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Gouvernement du Québec

Décret 632-2016, 6 juillet 2016
CONCERNANT la nomination de Me Line Drouin 
comme sous-ministre par intérim du ministère de 
l’Énergie et des Ressources naturelles

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE Me Line Drouin, sous-ministre associée aux mines 
au ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles, 
administratrice d’État II, soit nommée sous-ministre par 
intérim de ce ministère à compter du 15 août 2016;

QU’à ce titre, Me Line Drouin reçoive une rémunération 
additionnelle correspondant à 10 % de son traitement;

QUE durant cet intérim, Me Line Drouin soit rembour-
sée, sur présentation de pièces justifi catives, des dépenses 
occasionnées par l’exercice de ses fonctions sur la base 
d’un montant mensuel de 400 $ conformément aux Règles 
concernant la rémunération et les autres conditions de 
travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein 
adoptées par le gouvernement par le décret numéro 450-
2007 du 20 juin 2007.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 633-2016, 6 juillet 2016
CONCERNANT la nomination de madame Brigitte 
Thériault comme membre et présidente du conseil 
d’administration et présidente-directrice générale du 
Conseil de gestion de l’assurance parentale

ATTENDU QUE l’article 94 de la Loi sur l’assurance 
parentale (chapitre A-29.011) prévoit notamment que les 
affaires du Conseil de gestion de l’assurance parentale 
sont administrées par un conseil d’administration com-
posé de membres nommés par le gouvernement dont un 
président-directeur général;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 95 de cette 
loi prévoit notamment que le gouvernement désigne parmi 
les membres le président du conseil d’administration;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 97 de 
cette loi prévoit notamment que le mandat du président-
directeur général est d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 99 de cette 
loi prévoit que le gouvernement détermine la rémunéra-
tion, les avantages sociaux et les autres conditions de 
travail du président-directeur général;

ATTENDU QUE madame Lucie Robitaille a été nommée 
membre et présidente du conseil d’administration et 
présidente-directrice générale du Conseil de gestion de 
l’assurance parentale par le décret numéro 1310-2013 du 
11 décembre 2013, qu’elle est nommée à d’autres fonctions 
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale :

QUE madame Brigitte Thériault, sous-ministre 
adjointe à la Direction générale des politiques au minis-
tère de la Famille, soit nommée membre et présidente du 
conseil d’administration et présidente-directrice géné-
rale du Conseil de gestion de l’assurance parentale pour 
un mandat de cinq ans à compter du 15 août 2016, aux 
conditions annexées, en remplacement de madame Lucie 
Robitaille.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Conditions de travail de madame Brigitte 
Thériault comme membre et présidente 
du conseil d’administration et présidente-
directrice générale du Conseil de gestion 
de l’assurance parentale
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur l’assurance parentale 
(chapitre A-29.011)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Brigitte 
Thériault, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps 
plein, comme membre et présidente du conseil d’adminis-
tration et présidente-directrice générale du Conseil de ges-
tion de l’assurance parentale, ci-après appelé le Conseil.

À titre de présidente-directrice générale, madame 
Thériault est chargée de l’administration des affaires du 
Conseil dans le cadre des lois et des règlements ainsi que 
des règles et des politiques adoptés par le Conseil pour la 
conduite de ses affaires.

Madame Thériault exerce, à l’égard du personnel du 
Conseil, les pouvoirs que la Loi sur la fonction publique 
attribue à un dirigeant d’organisme.
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